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En effet, ces affaires concernent des allégations de fraude, d’agression et 

de harcèlement sexuels, dont la recrudescence risque de ternir l’image de notre 

Organisation. 

 

Même si ma Délégation est d’avis que les Etats membres doivent exercer 

leur compétence pour connaitre des infractions commises par les fonctionnaires 

et experts en mission des Nations Unies, cela ne doit pas être un prétexte pour 

assurer l’impunité à leurs auteurs. 
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Monsieur le Président,  

L’engagement de mon pays à bannir l’inconduite et les comportements 

inappropriés justifie ses efforts inlassables à donner corps à la politique de 

« tolérance zéro  » pour les infractions commises par des fonctionnaires et 

experts en mission de l’ONU.  

Cette volonté assumée est illustrée par la directive présidentielle du 24 mars 

2016, qui enjoint aux forces de défense et de sécurité engagées dans les 

missions de paix d’observer rigoureusement les règles d’éthique en la matière, 

tout en prescrivant aux chefs de contingents de veiller à ce que tout manquement 

fasse l’objet d’une enquête diligente et, le cas échéant, de sanction appropriée, 

dûment notifiée aux Nations Unies.  

 

Mieux, le Président Macky SALL est membre du Cercle de Leaders résolus 

à soutenir la stratégie du Secrétaire général des Nations Unies visant à faire 

cesser l’exploitation et les abus sexuels commis dans les opérations de maintien 

de la paix des Nations Unies.  

 

Monsieur le Président ,  
 

Conformément à ses engagements internationaux, le Sénégal a, depuis 

2019, 
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judicieux des affaires qui leur sont communiquées, dans le respect des règles 

applicables du droit international.  
 

 

Monsieur le Président ,  
 

Pour conclure, ma Délégation reste profondément convaincue que les 

privilèges et immunités accordés à des personnes agissant au nom et pour le 

compte des Nations Unies ne doivent aucunement faire obstacle à des enquêtes 

et des poursuites pénales en cas de commission de fautes et infractions qui leur 

seraient imputables. 

 

La reddition des comptes est un pilier de l’Etat de droit que rien ne saurait 

remettre en cause. 

 

         Je vous remercie.   

 


